
Faciliteur 18
Ligue de l’enseignement du Cher

5 rue Samson, 18000 Bourges
02 48 48 01 00

Un accompagnement qui 
libère le pouvoir d’agir
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TABATA RICHARD
Facilitrice

faciliteur18@ligue18.org
07 52 05 86 02

 

Vous êtes une personne en situation de handicap ? 
Ou vous êtes un proche aidant ?

Accueil inconditionnel
Gratuit

Illimité sur tout le département du Cher.



QUEL EST LE RÔLE
DU FACILITEUR ?

Permet d’élaborer, formuler et formaliser votre
projet de vie dans des domaines variés.

PROPOSE UN ESPACE NEUTRE DE RÉFLEXION

SOUTIENT L’EXPRESSION DES ENVIES
Vous encourage et vous aide à exprimer vos
désirs et vos aspirations.

LE PARCOURS D’ACCOMPAGNEMENT

Un faciliteur accompagne les personnes en situation
de handicap dans leur parcours de vie, à tout âge et
dans des domaines variés comme l'emploi, la formation,
le logement, la scolarité, la santé, les droits, les loisirs, la
culture, la vie sociale et affective, la mobilité...

CHERCHE DES RESSOURCES ET MOYENS
Identifie et mobilise des ressources dans le
droit commun et/ou spécialisé au profit de
votre projet de vie.

INFORME SUR LES DROITS ET LES POSSIBLES
Vous aide à les mobiliser et faire vos propres
choix.

Je suis une personne en situation de
handicap (ou proche aidant) :

Je me questionne sur ce que j’ai envie de
faire,
J’ai besoin de soutien pour mettre en
œuvre mon projet.

Je rencontre le faciliteur :
J’accède à un espace
neutre de réflexion.

Avec lui :
Je suis soutenu pour exprimer mes
choix et mes droits,
Je cherche les ressources pour
réaliser mon projet.

Je peux accomplir MON
projet : je décide avec
qui, quand, et comment
je le réalise.


